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Résumé 

Les changements récents apportés par la montée de la traduction automatique (TA), à la fois 

dans les sphères spécialisées et publiques, mènent parfois aujourd’hui à des partis-pris radicaux 

ainsi qu’à des discours véritablement « caricaturaux » sur le sujet (Loock 2019). Cet état de 

fait est d’autant plus compliqué — et, en un sens, favorisé — par le fait que la TA s’institue à 

présent dans une position quelque peu ambivalente, dans la mesure où elle se présente d’une 

part comme un outil au service du traducteur et, d’autre part, comme une technologie susceptible 

de le remplacer. 

Certes, la traduction automatique a beaucoup évolué depuis les premiers travaux de 

Weaver et Bar-Hillel (Wilks 2009), la querelle entre symbolistes et connexionnistes (Fodor et 

Pylyshyn 1988) et les premiers hivers de l’I.A. (Russel et Norvig 2010). Sa présence est même 

de plus en plus forte dans nos institutions (Fontenelle 2019), mais elle reste soumise à de 

sérieuses limitations, la plus importante étant intimement liée au corpus d’entraînement. 

Plus encore, le foisonnement de la recherche autour des réseaux neuronaux a provoqué 

l’apparition d’une multitude de systèmes de TA pouvant chacun donner lieu à divers types 

d’erreurs, un effort de postédition variable et des performances sensiblement différentes selon 

le couple de langues en présence, la longueur des phrases, le domaine en question… 

(Schumacher 2019 ; Esperança-Rodier 2018). Il apparaît donc important, à de multiples égards, 

d’insister en faveur d’une meilleure conscientisation de l’historique et du fonctionnement de 

ces outils, ne serait-ce que de façon sommaire comme le précise Loock (2019). 

Le problème, selon nous, est avant tout d’ordre terminologique. En effet, en optant pour 

un terme vendeur tel que intelligence artificielle, et non plus simplement pour apprentissage 

automatique, on véhicule par la même occasion un imaginaire collectif qui se trouve bien 

éloigné de cette technologie, qui est effectivement capable d’apprendre d’elle-même, mais qui 

devient tout à fait impuissante lorsqu’elle fait face à des éléments étrangers à son apprentissage. 

Et ceci mène généralement à des vues qui peuvent être exagérément optimistes ou, à l’inverse, 

pessimistes. 



Nous voulons donc nuancer les discours que l’on peut retrouver du côté de ses plus fervents 

opposants, comme ceux que tiennent parfois ses partisans inconditionnés. Évidemment, l’arrivée 

de la TA s’accompagne de changements certains, mais cela vaut également pour de nombreux 

autres secteurs pourtant moins apparents que la traduction, qui commencent à faire grand bruit 

dans la presse, notamment la santé, souvent mentionnée, mais aussi le droit et le secteur de la 

programmation lui-même (Moutot 2019 ; Papa Techera 2019). Plus encore, l’intégration de l’I.A. 

dans d’autres disciplines a d’ores et déjà permis de montrer que les développements engendrés 

ne le sont pas toujours au détriment de l’humain, car elle permet aux professionnels de se 

concentrer sur ce qui importe le plus, et d’y ajouter la touche de savoir-faire qui leur est propre. 

À ce titre, l’exemple le plus éloquent en traduction, qui se trouve être à la base de notre 

réflexion sur la traduction littéraire automatique, est un gain certain en créativité, que d’autres 

traducteurs retrouvent également lorsqu’ils travaillent sur des textes techniques et 

institutionnels, et ce, depuis l’arrivée de la TAO (Strandvik 2001). 
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